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1. [bookmark: _Toc201327074]La cellule de crise
a. [bookmark: _Toc201327075]Composition de la cellule de crise
Un membre au moins de la cellule de crise est formé aux 1ers secours ou au SST.

	Membres de la cellule de crise
	Nom Prénom
	Numéro de téléphone

	Directeur/Directrice
	DUFFAUD FRANCOISE
	0466303794

	Représentant de la Direction en cas d’absence
	BOUDOUL PHILIPPE
	0466303794

	Référent sécurité de l’entreprise 
	GLEIZON SANDRINE
	0466303794

	Assistant(e) RH
	
	

	Responsable de secteur
Suppléant(e) en cas d’absence
	JULLIEN NADINE
LA ROCCA MARJORY
	0466303794


	CSE
	ROBERT  INGRID
GLEIZON SANDRINE
	0466303794







b. [bookmark: _Toc201327076]Rôle des membres de la cellule de crise

	Membres de la cellule de crise
	Rôle

	Directeur/Directrice
	Responsabilité du plan de gestion des risques et levée de protocole
Veille informative en prévention de risques
Déclenche la mise en place de la cellule de crises
Réunit les membres de la cellule de crise
Informe les autorités
Assure le remplacement de responsable de secteur ou personne d’astreinte absents
Organise le RETEX et rédige un nouveau protocole avec avis des membres de la cellule de crise
Sollicite le service de santé au travail en l’absence d’assistant(e) RH
Réunit les informations concernant les salariés (touchés par une épidémie de grippe ou autre, victime ou acteurs de maltraitance)

	Représentant de la Direction en cas d’absence
	Veille informative en prévention de risques
Réunit les membres de la cellule de crise
Organise l’information auprès de salariés
Levée du protocole de crise en l’absence de la Direction

	Référent sécurité de l’entreprise
En l’absence Direction
	Assure le suivi des actions de prévention selon les risques (à définir)
Contact le service de santé au travail si besoin
Apporte son expertise aux membres de la cellule

	Assistant(e) RH (si existant)
En l’absence Direction
	Organise la gestion de remplacement de responsable de secteur ou personne d’astreinte absents en lien avec la Direction
Assure le suivi des actions de prévention selon les risques (à définir)
Sollicite le service de santé au travail
Gère les remontées d’informations concernant les salariés (touchés par une épidémie de grippe ou autre, victime ou acteurs de maltraitance)

	Encadrant
Suppléant(e) en cas d’absence
	Informe les salariés sur les actions de prévention en collaboration avec la Direction
Organise la gestion de remplacements d’intervenants
Assure le suivi des actions de prévention selon les risques (à définir)
Gère l’approvisionnement en matériel (gants, masques, bouteilles d’eau)
Informe sur la situation de bénéficiaire (aidant, tutelle, service social, Mairie...)

	CSE 
	Analyse les situations de risques naturels et de maltraitance pour les salariés en collaboration avec la Direction
Participe aux nouvelles solutions d’aménagement des locaux si besoin
Assure le suivi des actions de prévention selon les risques (à définir)


[bookmark: _Toc201327077]

2. Le plan de continuité d’activité (PCA)
a. [bookmark: _Toc201327078]Définition des objectifs
La gestion de la continuité de l’activité permet d’identifier les éventuelles menaces qui pourraient impacter l’activité de l’organisation, leurs conséquences et la mise en place d’un cadre de gestion efficace qui permettrait de préserver les intérêts des salariés et des personnes accompagnées du service.
Ce protocole a été présenté aux professionnels de la structure et au CSE le 4 septembre.
Ce PCA répond à une triple exigence :
· Maintenir un accueil de qualité pour les personnes accompagnées
· Garantir la sécurité des personnes (salariés et personnes accompagnées)
· Prévenir les risques psychosociaux

Ce PCA a été particulièrement envisagé afin de maintenir un service minimal pour les personnes accompagnées en cas de situation très dégradée (absentéisme d’un volume très significatif, pouvant se situer entre 25 et 40% du personnel), tant pour :
· L’accueil au sein de la structure
· Que pour les prestations habituellement assurées par le service aux personnes accompagnées, notamment à leur domicile
En effet, la mise en œuvre de ce PCA implique de profonds bouleversements dans l’organisation du service, puisqu’il faut imaginer un fonctionnement habituel mis en difficulté par un fort absentéisme et/ou un accroissement d’activité (nouvelles personnes accompagnées, aggravations du plan d’aide).
Il s’agit donc bien de mesures exceptionnelles et/ou d’une gestion de crise, de réorganisation de l’activité du service autonomie à domicile (SAD).
b. [bookmark: _Toc201327079][bookmark: _Hlk189996049]Le mode dégradé
Le service est dit « fonctionner en mode dégradé » :
· Quand il ne rend pas l’ensemble des fonctions qu’il est censé fournir (manque de personnel)
· Quand il fournit certaines fonctions avec des performances inférieures aux attentes (temps de réponse aux demandes, nombre d’interventions annulées par semaine, nombre de RDV et visites à domicile reportées, nombre de permanences annulées, nombre d’ateliers annulés…).
Le SAD a identifié au sein de ses personnes accompagnées la liste de celles chez lesquelles le service doit être maintenu quelle que soit la situation (ex : personne âgée titulaire d’une APA à domicile pour une dépendance très lourde).
Il existe deux types de mode dégradé :
· Conjoncturel : dû à un ralentissement temporaire de l’activité économique
· Structurel : dû aux facteurs environnementaux
Les évolutions structurelles peuvent avoir pour origine des déséquilibres régionaux, une inadaptation des qualifications un déficit d’attractivité ou un cadre institutionnel inefficace (loi réglementation, dispositif fiscal, etc…).
Critères de priorisation des plans d’aides en cas de demande supérieure à l’offre de service :
· Situation d’isolement social
· Situation d’isolement géographique, capacité de déplacement, véhiculé
· Niveau de dépendance
· Autres partenaires intervenants
Une nouvelle hiérarchisation des tâches est adoptée : certaines tâches administratives peuvent être reportées, et les personnels correspondants peuvent venir en renfort des intervenants à domicile.
Ce PCA et les options de fonctionnement qu’il prévoit, pourront évoluer en fonction de la situation pour s’adapter à un taux d’absentéisme de 15, 25 voire 40%. 
Les différents types de crise identifiés
· Absence du gérant et tous membres du bureau (ex : hospitalisation, accident de vie…)
· Inaccessibilités des locaux / des voitures (ex : cambriolage, incendie, perte des clés…)
· Crise sanitaire (ex : épidémie)
· Attentat
· Absentéisme important des intervenants à domicile
· Conditions météorologiques (ex : inondations, neige, canicule…)
· Evénements (ex : grèves, festivités locales…)



3. [bookmark: _Toc201327080]Identification des activités critiques

a. [bookmark: _Toc201327081]Accueil des personnes accompagnées et gestion administrative
Le SAD pourra être amené à aménager les conditions d’accueil des personnes accompagnées (accueil restreint à certaines catégories ou accueil uniquement sur rendez-vous).
En cas de situation très contrainte (risque de contamination de la part de la population extrêmement élevée, fort absentéisme), la structure pourra même décider de regrouper cet accueil sur un seul point, en limitant les points-contacts.
Le responsable appréciera l’opportunité d’ouvrir l’espace d’accueil ou de communiquer par une fenêtre pour restreindre les risques de contamination des espaces, d’adapter les modes d’accueil de manière à limiter les risques ou de favoriser les communications en extérieur.
Quelle que soit la solution retenue, l’accueil du public sera limité à la seule zone dédiée à l’accueil dans le service.
Le Responsable pourra également décider de limiter l’accueil des usagers aux seuls appels téléphoniques (particulièrement en cas de pandémie grave).
	Priorité
	Activité
	Faisable à distance
	Suspension possible (en nombre de semaines)
	Suspension possible dans la journée
	Absentéisme de 25%
	Absentéisme de 40%
	Absentéisme de 60%

	
	Effectif disponible
	
	
	
	3 intervenants administratifs 
	2 intervenants administratifs 
	1 intervenants administratifs 

	1
	Permanence téléphonique
	Oui
	Non
	Non
	Activité maintenue
	Activité maintenue
	Activité maintenue

	[bookmark: _Hlk190000276]2
	Permanence physique du matin
	Non
	Non
	Oui
	Activité maintenue
	Activité maintenue partiellement selon les situations
	Activité non maintenue

	3
	Préparation des paies / Facturation
	Oui
	Non
	Oui selon les dates
	Activité maintenue
	Activité maintenue
	Activité maintenue

	4
	RH : gestion des arrêts, des congés, des formations
	Oui
	Non
	Non
	Activité maintenue pour les arrêts et les congés, possible annulation des formations
	Activité maintenue pour les arrêts et les congés, possible annulation des formations
	Activité maintenue pour les arrêts et les congés, possible annulation des formations

	5
	Visites à domicile de suivi d’évaluation, de mise en place
	Non
	1 semaine
	Ex : oui avec parfois décalage sur 1 autre journée de la semaine
	Activité maintenue
	Activité maintenue partiellement selon les situations
	Activité non maintenue

	6
	Planification pour nouveaux plans d’aide, révision des cycles
	Oui
	1 mois réévaluable
	Oui
	Activité maintenue
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue

	7
	Mise à jour des renouvellements des plans d’aide
	Oui
	
	Oui
	Activité maintenue
	Activité maintenue
	Activité maintenue

	8
	Rédaction DIPEC
	Oui
	
	Oui
	Activité maintenue
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue

	9
	RH : gestion des recrutements, suivi des agents, entretiens professionnels
	Non
	Indéfini
	Oui
	Activité maintenue 
	Activité maintenue sauf les entretiens professionnels qui seront reportés à partir de 40% d’absentéisme selon la charge de travail.
	Activité maintenue sauf les entretiens professionnels qui seront reportés à partir de 40% d’absentéisme selon la charge de travail.

	10
	Réunion de coordination et réunion de service
	Non
	Indéfini
	Oui
	Activité partielle ou non maintenue
	Activité partielle ou non maintenue
	Activité partielle ou non maintenue


b. [bookmark: _Toc201327082]Aide à domicile
Service fonctionnant 7/7 jours.
Bénéficiaires habituels du service quotidiennement :
· En mode prestataire : 150 usagers
Effectifs habituels :
· 29 intervenants à domicile
· 4 personnels administratifs
Il convient que le SAD assure la continuité du service auprès des personnes accompagnées actuelles, en fonction des moyens humains à sa disposition.
En cas de nécessité absolue (impossibilité de disposer de personnel suffisant), le Conseil Départemental sera informé directement par le SAD.
Le SAD pourra être amené à diminuer la fréquence et la durée d’intervention, voire à renoncer à certaines interventions.
Les personnes accompagnées pourront être redirigées vers d’autres SAD en capacité de les accueillir temporairement.



	Priorité
	Activité
	Faisable à distance
	Suspension possible (en nombre de semaines)
	Suspension possible dans la journée
	Absentéisme de 25%
	Absentéisme de 40%
	Absentéisme de 60%

	
	Effectif disponible
	
	
	
	28 intervenants à domicile 
	17 intervenants à domicile 
	11 intervenants à domicile 

	1
	ADV : préparation repas, aide au lever, coucher, aide toilette, aide à l’élimination
	Non
	Non
	Non
	Activité maintenue
	Activité maintenue
	Activité maintenue

	2
	AD : entretien logement et linge
	Non
	1 à 2 semaines
	Oui avec parfois décalage sur 1 autre journée de la semaine
	Activité maintenue partiellement selon les situations
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue

	3
	Courses
	Non
	1 semaine
	Oui avec parfois décalage sur 1 autre journée de la semaine
	Activité maintenue partiellement selon les situations
	Activité maintenue partiellement selon les situations
	Proposition de portage de repas

	4
	Compagnie / Sortie
	Non
	Indéfini
	Oui
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue

	5
	Accompagnement aux RDV
	Non
	Indéfini
	Oui
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue
	Activité non maintenue



4. [bookmark: _Toc201327083]Communication
Le passage en mode dégradé fera l’objet d’une communication à l’attention des personnes accompagnées de type :
· Appel téléphonique dans le cadre d’arrêts maladie
· Mail/courrier dans les cas d’impossibilité de mise en place d’un plan d’aide à sa date d’effet
· Mail/courrier dans les cas d’impossibilité de mise en place de la totalité du plan d’aide.
Le passage en mode dégradé fera l’objet d’une communication à l’équipe administrative via une note de service.
Le passage en mode dégradé fera l’objet d’une communication à l’attention des intervenants à domicile via une note interne de la Direction / l’outil de télégestion….
Le passage en mode dégradé fera l’objet d’une communication à l’attention de tous les partenaires (Conseil Départemental, Organismes de tutelles, Mandataire Judiciaire, EHPAD, Infirmiers libéraux, Assistantes Sociales, Clic, DAC, …….) via mail et/ou courrier.

5. [bookmark: _Toc201327084]Stratégies de continuité
a. [bookmark: _Toc201327085]Continuité des fonctions de Direction
La Direction du SAD est désignée comme responsable pour coordonner la répartition et la mise en œuvre du dispositif de gestion de crise.
Elle sera secondée par la responsable du service Qualité M . Philippe Boudoul
Adresse : 671 AVENUE DES MALADRERIES 30100 ALES
Missions :
· Pilote la préparation du SAD à vivre une situation de crise
· Est l’interlocuteur privilégié des autorités (mairie, département, ARS…)
· Protège la santé des salariés												
· Formalise la procédure d'interpellation des services de santé et de secours							
· Procède à l'affichage pour informer les publics de la situation de crise (collaborateurs, bénéficiaires...)				
· Gère le stock de matériels et d'équipements de protection individuelle (EPI) et procède à leur distribution si nécessaire	
· Gère l'exploitation										
· S’assure de la cohérence et de la permanence du dispositif
· Décide des adaptations majeures du PCA
· Centralise les informations et les évènements
· Décide les affectations en télétravail

b. [bookmark: _Toc201327086]Continuité des fonctions supports et/ou administratives
Les coordinateurs du SAD et les agents de planification assureront au quotidien la gestion du volume et de l’affectation des effectifs humains disponibles, sous le pilotage de la Direction.
Missions :
· Effectue le recensement quotidien des agents/salariés absents
· Gère l'absentéisme des salariés : mise à jour des plannings, communication avec les intervenants et les bénéficiaires
· Gère le redéploiement envisageable entre services de la structure
· Priorise les interventions à domicile des services prestataires
· Garantit la livraison des repas à domicile
· Recense et priorise les besoins des usagers en lien avec les partenaires paramédicaux (médicaments, soins…)
· Identifie des personnes ressources (entourage)
· Diffuse les informations aux intervenantes et usagers
· Peut déclencher l’intervention d’une équipe mobile pour se rendre à domicile

6. [bookmark: _Toc201327087]Outils mobilisables

· PCA + son tableau de bord de suivi
· Plan de gestion des risques
· Fiche de bonnes pratiques des gestes barrières (port du masque + lavage de main)
· Tableau de suivi de gestion des stocks et des attributions (matériel)
· Liste des postes en télétravail
· Tableau de priorisation des besoins des usagers
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